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Marquettonnes, Marquettons, 
 

2020 a été une année très particulière, un premier 

confinement en mars, un second en octobre et tout ce que 

cela a entrainé dans notre vie de tous les jours. 

Au point de vue communal, toutes les cérémonies, 

manifestations ont dû être annulées ou dans de très rares cas 

ont été célébrées en comité restreint, les salles recevant du 

public fermées, les activités sportives suspendues et nos 

petits commerces ont baissé leurs rideaux jusqu’au 28 

novembre ; véritable problème économique malgré les aides 

allouées par l’État pour certains d’entre eux.  

Le groupe scolaire « Les Chrysalides » n’a bien sûr, pas 

échappé à cette crise sanitaire, fermé de la mi-mars au 11 

mai, sa réouverture avec un protocole très strict nous a 

obligés à nous adapter mais nous y sommes arrivés avec le 

concours du corps enseignant et celui du personnel communal. 

J’en profite pour remercier nos agents intervenants dans le 

domaine du scolaire-périscolaire, celui attaché à la 

désinfection des locaux, mais également nos services 

techniques et administratifs qui n’ont pas stoppés leurs 

activités respectives pendant les semaines de confinement. 

En commun accord avec les autres maires des 46 communes de 

la CAPH, la décision de l’annulation des cérémonies de vœux a 

été prise, je n’aurai donc pas l’occasion de vous relater, 

comme je le fais les années précédentes, les projets à venir, 

les travaux accomplis ou en cours de réalisation. 

Sachez que l’état d’urgence de crise sanitaire instauré par le 

gouvernement dans lequel nous sommes encore aujourd’hui, ne 

nous a pas empêché de penser au bien-être de notre village, 

malheureusement, pour les chantiers en cours, 6 mois ont tout 

de même été perdus. Avec mon équipe municipale, nous nous 

sommes attelés à faire avancer nos dossiers dans la mesure du 

possible. 

Le 15 décembre, une nouvelle étape est entrée en vigueur ; 

celle du déconfinement progressif avec l’instauration d’un 

couvre-feu de 20h à 6h à l’exception du 24 décembre, les 

fêtes de fin d’année seront bien différentes des précédentes, 

moins de contact, distanciation, port du masque au sein des 

foyers, néanmoins, ces gestes barrières restent indispensables 

pour le bien de toutes et tous. Cette période va être d’autant 

plus difficile à vivre pour nos aînés, moins de visite, de 

rassemblements familiaux, ne les oublions pas ! 

Pour en terminer, je vous adresse, en mon nom et en celui de 

mon équipe municipale, avec un peu d’avance, tous nos vœux de 

bonheur, de santé, de réussite pour 2021, que cette nouvelle 

année soit meilleure que celle que nous achevons. 

Comme le citait Voltaire « décider d’être heureux, c’est 

meilleur pour la santé ». 

 

    Votre Maire, 

    Jean-Marie TONDEUR
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Un moment bien agréable pour ce mois d’octobre !!! 

 

Pour cela, un intervenant 

« Happy Game » de Cambrai, 

Rohan Sanchez, est venu 

avec son jeu bubble foot. 

Malgré les chutes et les 

coups, les jeunes se sont 

bien amusés et défoulés. 

Cette activité a été financée 

grâce au dossier Caf élaboré 

pour l’année 2020 par la 

Municipalité. 

 

Mardi 20 Octobre 2020 : Au vu des restrictions sanitaires et de la déception de ne pas pouvoir faire la 

soirée « Halloween », le groupe de la « Jeunesse Marquettonne », composé de 20 jeunes (présents en 

septembre et en octobre), a voulu se réunir pour un après-midi récréatif à la Salle des Sports. 
 

 

 

Vendredi 16 Octobre 2020 :  

 

Commémoration par 

l’association ACPG-CATM 

des victimes de la Guerre 

d’Algérie-Tunisie-Maroc. 

Timide reprise des activités organisées par la CAPH en direction des enfants le Mercredi 07 Octobre. 

Le matin, dans l'espace jeunesse de la bibliothèque, 5 jeunes enfants de 3 à 6 ans ont pu participer à 

l’atelier intitulé " les fleurs en papier ". Durant cette séance, les mamans ont pu partager un café offert par 

la municipalité. En fin de séance, chaque enfant est reparti avec sa création. 

(Les règles sanitaires ont été respectées scrupuleusement.) 
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En conciliant confinement et devoir de mémoire, la 

cérémonie du 102ème anniversaire de l'Armistice s'est 

déroulée solennellement par la lecture de la lettre de 

Madame la Ministre aux Armées, la citation des 20 

militaires décédés en mission en cette année 2020, la 

remise d'une gerbe au Monument par le Président des 

Anciens combattants suivie par une Marseillaise entonnée 

par le Monsieur le Maire et membres présents autorisés. 

En ce mois de Novembre, les 

parterres sur la place de l’Église 

ont été revisités… 

 

 

Pour sécuriser nos 

voies piétonnes, pallier 

aux travaux incombant 

en cette période 

automnale : acquisition 

d'un aspirateur 

broyeur de feuilles 

(matériel d'occasion 

d'une valeur 1750 

euros). 
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Le 12 novembre 2020 à 15h30, les élèves de CM2 du groupe scolaire « Les 

Chrysalides » ont voté pour leur Conseil Municipal Junior. Les 8 candidats 

ont présenté avec détermination et conviction leur programme devant 

leurs camarades. Un objectif commun est revenu régulièrement… 

L’ÉCOLOGIE ET LE RESPECT DE NOTRE ENVIRONNEMENT. 

Le dépouillement s’est déroulé en présence de Monsieur le Maire, Madame 

Planchon, Madame Verbeke et de 2 élues de la Commission Scolaire. 

Le comptage fut très serré, l’émotion des candidats se faisait ressentir à 

chaque pointage effectué, par Madame Planchon, sur le tableau interactif 

de la classe. Après 2 tours pour les exæquos, la liste des 5 élus est 

officielle. Ces derniers élisent à bulletins secrets, leur maire…c’est 

Charlotte, qui remporte ce poste. Bravo à elle et à ses 4 adjoints, Clara, 

Eline, Romane et Esteban ! Pour conclure ce moment fort de l’année 

scolaire, les représentants de la Municipalité félicitent les élus juniors et 

remercient vivement tous les candidats pour leur courage de s’être 

exposés autour d’un travail préparatoire de qualité. 

 

Clara Eline Romane Esteban 

Charlotte 
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En cette période de fin d’année précédant les congés 

scolaires et les fêtes, c’est avec un grand 

enthousiasme que la Municipalité s’est attachée à la 

distribution du traditionnel sachet de friandises, 

coquille aux enfants de notre école, de même que 

pour nos anciens, le colis festif était aussi au 

rendez-vous. Merci pour le chaleureux accueil. Nous 

leur souhaitons à toutes et tous, une joyeuse fin 

d’année. 

Après la première sur la place de 

l’Église, une deuxième borne pour 

déjections canines a été installée rue 

Amédée Grivillers aux abords du Groupe 

Scolaire « Les Chrysalides ; point 

stratégique en raison du passage 

important de Marquettonnes et 

Marquettons. 
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NAISSANCES 
 

Louise, Céline, Marie, Sabine DUBOIS, née le 25 Octobre 2020 à Lambres-Lez-Douai 

Fille de Maxime, Pierre, Emile DUBOIS et de Julie, Céline, Marie NORMAND 
*** 

Victor, Didier, Michel MANOUVRIER, né le 27 Octobre 2020 à Valenciennes 

Fils de Jean-Philippe, Michel MANOUVRIER et de Emilie, Cherifa, Patricia MESSUWE 
*** 

Zoé LARGILLET, née le 28 Octobre 2020 à Denain 

Fille de Christophe, François LARGILLET et de Sabrina LEGROS 
*** 

Charline GANCI, née le 06 Novembre 2020 à Lambres-Lez-Douai 

Fille de Adrien GANCI et de Tiphaine, Jacqueline, Nicole TIRACHE 
*** 

Eli, Pierre, Philippe GUSTIN, né le 21 Novembre 2020 à Cambrai 

Fils de Hervé, Paul, Jean-Pierre GUSTIN et de Mathilde, Hélène, Ginette CAUWET 
*** 

Lucas, Marian, Sylvio ZACCARDI, né le 26 Novembre 2020 à Lambres-Lez-Douai 

Fils de Thierry ZACCARDI et de Alissone FELICH 
*** 

Lucie, Catherine JOSPIN, née le 02 Décembre 2020 à Cambrai 

Fille de Julien, Marc JOSPIN et de Catherine VAILLANT 
*** 

Landry, Grégory, Francis THIERY, né le 03 Décembre 2020 à Valenciennes 

Fils de Grégory THIERY et de Cindy, Rose-Marie, Marcelle DANHIEZ 
*** 

Marvin, Tilyo OUTREBON, né le 05 Décembre 2020 à Saint-Saulve 

Fils de Jérémy, Jean-Claude OUTREBON et de Sandra, Flor MOREIRA FERNANDES 

 

 

DÉCÈS 
 

Reine LEFEBVRE, veuve de Polycarpe, Ernest ROMPTEAUX 

Décédée le 28 Septembre 2020 à Cambrai à l’âge de 99 ans 
*** 

Jean-Michel LESNE, époux de Guillemette HAREL 

Décédé le 16 Octobre 2020 à Denain à l’âge de 57 ans 
*** 

Pierre, Marcel SURELLE, veuf de Wladislawa ZAMORA 

Décédé le 15 Novembre 2020 à Dechy à l’âge de 86 ans 
*** 

Pour information, en 2020 sur la commune de Marquette-en-Ostrevant, ont été enregistrés : 

  26 naissances, 4 mariages et 33 décès 

                  RÉGLEMENTATION SUR LA VIDÉOSURVEILLANCE 
 

Les particuliers ont régulièrement recours à des caméras pour sécuriser leur 

domicile, notamment pour lutter contre les cambriolages. Ces dispositifs doivent 

toutefois respecter la vie privée des personnes filmées. 

En effet, l’usager doit s’assurer que son système de surveillance ne porte pas préjudice au respect de la 

vie privée de ses voisins, de visiteurs, ou de personnes passant à proximité de son domicile. 

La loi permet de filmer l’intérieur de son domicile et de sa propriété (garage, jardin, etc…). Il est en 

revanche interdit de positionner une caméra à l’entrée de sa propriété et de filmer une rue ou une route à 

proximité. Il est évidemment proscrit de filmer le jardin de son voisin, son habitation…Une tolérance est 

cependant accordée pour les entrées de votre propriété mais seulement en lisière de votre mur (sans 

conservation d’images). Si tel est le cas, il devra être apposé un panneau, visible, informant l’existence d’un 

système de télésurveillance.Si un dispositif installé par un particulier ne respecte pas les règles, le 

voisinage peut saisir : le service des plaintes de la Commission nationale de l’informatique et des libertés 

(CNIL) ; les services de gendarmerie, le Procureur de la République. 
 

MERCI DE RESPECTER LA VIE PRIVÉE DE VOTRE ENTOURAGE … 
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Dimanche 14 Février 2021 : Repas 

organisé par La Roue Marquettonne 

Salle Jean Lefebvre 

 

Dimanche 07 Mars 2021 : Puces des Couturières 

organisées par « l’Atelier des Petits Points » 

Salle des Sports 

 
 

Samedi 13 Mars 2021 : Repas  

organisé par Dance Compagny 

Salle du Foyer Rural 

 

Samedi 20 Mars 2021 : Soirée karaoké 

organisée par la Gymnastique de Marquette 

Salle des Sports 

 
 

Dimanche 04 Avril 2021 : Repas 

organisé par M.T.L.C. 

Salle Jean Lefebvre 

 

 

Samedi 20 Février 2021 : Élection Miss Ostrevant 

organisée par Glam Events 

Salle des Sports 

Noces d’Or-de Diamant-de Palissandre en 2021 
 

 

Vous allez fêter vos 50, 60 ou 65 ans de mariage en 2021, 

faites-vous connaître auprès du secrétariat de la Mairie 

avant le 15 Février 2021. 

 

 

Suite aux mesures sanitaires, les couples 

récipiendaires des années 2020 et 2021 

seront avertis par courrier de la date de la 

cérémonie dès que celle-ci pourra avoir lieu. 
 


